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Budget 2024 : il faut dégager des marges de manoeuvre !

Le rapport d’orientation budgétaire a été présenté tout récemment en Conseil Municipal ; ce rapport permet de 
présenter les évolutions prévues en fonctionnement tout comme en investissement et c’est également l’opportunité 
d’analyser les grandes tendances en termes de dépenses et de recettes qui seront inscrites au sein du budget 2024.

Que faut-il retenir du débat d’orientation budgétaire ?
Nous observons que les recettes réelles de fonctionnement sont quasiment atones depuis plusieurs années ; en effet, 
nous observons 1,25 % de progression annuelle sur la période comprise entre 2018 et 2023 et surtout seulement 0,89 
% de progression entre 2022 et 2023.

Dans le même temps, les dépenses réelles de fonctionnement augmentaient à un rythme de 2,74% par an entre 2018 
et 2023, et de plus de 5,6 % entre 2022 et 2023.

Nous avons donc d’un côté des recettes qui n’augmentent quasiment pas et des dépenses qui sont passées de moins 
de 14 millions en 2020 à plus de 16 millions en 2023… Une gageure !

En définitive, le rythme de l’augmentation des dépenses est préoccupant ; en effet, tout comme dans chaque foyer, il 
est indispensable de pouvoir disposer de recettes supérieures aux dépenses sans quoi la ville ne pourrait honorer ses 
dépenses.

En 2020, les recettes étaient supérieures de 4 millions d’euros par rapport aux dépenses ; en 2024, cette différence 
n’est plus que de 2 millions d’euros !

Si cette évolution des recettes et des dépenses continue sur le même rythme, qu’adviendra-t-il du budget de la Ville 
de Lillebonne dans les années à venir ?

A l’heure où des choix de l’Etat pourraient conduire à raboter les recettes des collectivités pour l’année prochaine, où 
le prix de l’énergie reste très volatile, où certaines charges ne peuvent qu’augmenter, il est indispensable de dégager 
des marges de manoeuvre afin de pouvoir continuer à investir pour notre ville et assurer la pérennité des services 
proposés aux habitants.
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